
 

 

Ne pas publier, diffuser ou distribuer, directement ou indirectement, aux États-Unis, au Canada, en Australie, au Japon 

ou dans tout autre pays dans lequel la distribution ou la diffusion d'un tel communiqué est interdite par la loi. 

Le présent communiqué ne constitue pas une offre de titres financiers ou une quelconque forme de démarchage aux fins 

d’achat, d’échange ou de souscription de titres financiers aux États-Unis ou dans tout autre pays. Les titres financiers ne 

peuvent être offerts, souscrits ou vendus aux États-Unis en l’absence d’enregistrement ou de dispense d’enregistrement 

au titre du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié. L’offre publique d’échange mentionnée dans ce communiqué ne 

sera pas faite aux États-Unis et aucune acceptation de l’offre en provenance des États-Unis ne sera acceptée. 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

OFFRE PUBLIQUE D'ÉCHANGE VISANT LES ACTIONS ET LES BONS DE 

SOUSCRIPTION ET/OU D'ACQUISITION D'ACTIONS (BSAARs) DE  

 

INITIÉE PAR LES SOCIÉTÉS 

 

COMPAGNIE DU CAMBODGE 

 

 

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE ET 

FINANCIÈRE DE L’ARTOIS  

MISE À DISPOSITION DES INFORMATIONS RELATIVES AUX 

CARACTÉRISTIQUES, NOTAMMENT JURIDIQUES, FINANCIÈRES ET 

COMPTABLES DE LA SOCIÉTÉ HAVAS 

TERMES DE L'OFFRE PUBLIQUE D'ÉCHANGE 

(après division par 100 du nominal de l'action Bolloré) 

 9 actions Bolloré existantes ou à émettre (portant jouissance courante) contre 5 actions Havas 

 31 actions Bolloré existantes ou à émettre (portant jouissance courante) contre 37 BSAARs Havas 

(Cette parité anticipe la division par 100 du nominal de l'action Bolloré qui sera soumise                                           

à l'assemblée générale des actionnaires de Bolloré du 27 novembre 2014). 

DURÉE DE L'OFFRE 

Le calendrier de l'offre sera déterminé par l'Autorité des marchés financiers (l'"AMF")                                    

conformément à son règlement général. 

 
Le présent communiqué de presse est établi et publié par la société Havas conformément aux dispositions de l’article 231-28 

du règlement général de l’AMF. 

 

Il est rappelé qu'en application de l’article L. 621-8 du Code monétaire et financier et de l’article 231-26 de son règlement 

général, l’AMF a apposé le visa n° 14-617 en date du 25 novembre 2014 sur la note d’information établie par Havas en 

réponse à l’offre publique d'échange initiée conjointement par les sociétés Bolloré, Compagnie du Cambodge et Société 

Industrielle et Financière de l'Artois (les "Co-Initiateurs") visant la totalité des actions Havas non détenues directement ou 

indirectement par les Co-Initiateurs (l’"Offre"). Cette note a fait l'objet d'une diffusion le 26 mai 2014 conformément aux 

dispositions de l'article 231-27 3° du règlement général de l’AMF. 

 



 

 

Préalablement à l’ouverture de l’Offre, l’AMF et Euronext publieront respectivement un avis d’ouverture et un avis 

annonçant les modalités et le calendrier de l’Offre. 

Conformément à l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, les informations relatives aux caractéristiques, notamment 

juridiques, financières et comptables de Havas ont été déposées auprès de l’AMF le 26 novembre 2014. 

Les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de Havas sont disponibles 

sur les sites internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de Havas, (www.havas.fr) et peuvent être obtenues sans frais auprès 

de Havas (29/30 quai de Dion Bouton, 92800 Puteaux). 

Contact  

Lorella Gessa 

Directrice de la Communication du Groupe Havas 

Tel : +33 (0)1 58 47 90 36 

lorella.gessa@havas.com 

 

Aurélie Jolion 

Directrice des Relations Investisseurs du Groupe Havas  

Tel : +33 (0)1 58 47 92 42 

aurelie.jolion@havas.com  

 

À propos d'Havas  

Havas (Euronext Paris SA : HAV.PA) est un des plus grands Groupes mondiaux de conseil en communication. Basé à Paris, 

Havas développe ses activités autour de ses deux divisions : Havas Creative Group et Havas Media Group.  

Havas Creative Group comprend le réseau Havas Worldwide (www.havasworldwide.com – anciennement Euro RSCG 

Worldwide) - (316 bureaux dans 75 pays), le micro réseau Arnold (www.arn.com) - (14 agences dans 12 pays) ainsi que 

d’autres agences à forte identité locale. Havas Media Group (www.havasmedia.com), présent dans plus de 100 pays, est le 

réseau média à plus forte croissance dans le monde et comprend les deux marques principales: Havas Media (ex MPG), 

Arena et le réseau Havas Sports & Entertainment. Groupe multiculturel, Havas est présent dans plus de 100 pays au travers 

de ses agences et ses accords d’affiliation. Le Groupe offre une large gamme de services de conseil en communication, 

comprenant le digital, la publicité traditionnelle, le marketing direct, le média planning et l'achat média, la communication 

d'entreprise, la promotion des ventes, la conception, les ressources humaines, le marketing sportif, la communication 

interactive multimédia et les relations publiques. Havas dispose d’un effectif d’environ 16 000 collaborateurs. De plus 

amples informations sur Havas sont disponibles sur le site de la société : www.havas.fr 

 

 

29-30 quai de Dion Bouton 92817 Puteaux Cedex, France   

Tel +33 (0) 1 58 47 80 00 Fax +33 (0) 1 58 47 99 99  

SA au capital de 165 392 446,80 € - 335 480 265 RCS Nanterre - APE 7311Z 

www.havas.com 

 

 

Liker notre page sur Facebook : https://www.facebook.com/HavasGroup 

Suivez-nous sur Twitter : http://www.twitter.com/HavasGroup/ 

Google + : http://bit.ly/163Ii2y 

LinkedIn : http://www.linkedin.com/company/Havas 

 

Aucune communication ni aucune information relative aux opérations mentionnées dans ce communiqué ne peut être 

diffusée au public dans un pays dans lequel une obligation d’enregistrement ou d’approbation est requise. Aucune 

démarche n’a été entreprise ni ne sera entreprise dans un quelconque pays dans lequel de telles démarches seraient 

requises. L’émission ou la souscription de titres financiers peuvent faire l’objet dans certains pays de restrictions légales 

ou réglementaires spécifiques. Havas se décharge de toute responsabilité résultant d’une violation de toute restriction par 

une quelconque personne. 

Le présent communiqué ne constitue pas un prospectus au sens de la Directive 2003/71/CE du Parlement Européen et du 

Conseil du 4 novembre 2003, telle qu’amendée et telle que transposée respectivement dans chacun des États membres de 

l’Espace Économique Européen (la « Directive Prospectus »). 

Le présent communiqué ne constitue pas et ne saurait être considéré comme constituant une offre au public, une offre de 

souscription ou comme destiné à solliciter l’intérêt du public en vue d’une opération par offre au public dans un 

quelconque pays. 

S’agissant des États membres de l’Espace Économique Européen autres que la France (les « États membres ») ayant 

transposé la Directive Prospectus, aucune action n’a été entreprise et ne sera entreprise à l’effet de permettre une offre au 



 

 

public des titres financiers rendant nécessaire la publication d’un prospectus dans l’un ou l’autre des Etats membres. En 

conséquence, les titres financiers peuvent être offerts dans les États membres uniquement : 

(a) à des investisseurs qualifiés (tels que définis par la Directive Prospectus, telle qu’amendée), ou 

(b) dans les autres cas ne nécessitant pas la publication d’un prospectus au titre de l’article 3(2) de la Directive 

Prospectus.  

La diffusion du présent communiqué n’est pas effectuée par et n’a pas été approuvée par une personne autorisée 

(« authorised person ») au sens de l’article 21(1) du Financial Services and Markets Act 2000. En conséquence, le présent 

communiqué est adressé et destiné uniquement (i) aux personnes situées en dehors du Royaume-Uni, (ii) aux 

professionnels en matière d’investissement au sens de l’article 19(5) du Financial Services and Markets Act 2000 

(Financial Promotion) Order 2005, (iii) aux personnes visées par l’article 49(2) (a) à (d) (sociétés à capitaux propres 

élevés, associations non-immatriculées, etc.) du Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 

2005 ou (iv) à toute autre personne à qui le présent communiqué pourrait être adressé conformément à la loi (les 

personnes mentionnées aux paragraphes (i), (ii), (iii) et (iv) étant ensemble désignées comme les « Personnes 

Habilitées »). Les titres financiers sont uniquement destinés aux Personnes Habilitées et toute invitation, offre ou tout 

contrat relatif à la souscription, l’achat ou l’acquisition des valeurs mobilières ne peut être adressé ou conclu qu’avec des 

Personnes Habilitées. Toute personne autre qu’une Personne Habilitée doit s’abstenir d’utiliser ou de se fonder sur le 

présent communiqué et les informations qu’il contient. Le présent communiqué ne constitue pas un prospectus approuvé 

par la Financial Services Authority ou par toute autre autorité de régulation du Royaume-Uni au sens de la Section 85 du 

Financial Services and Markets Act 2000. 

Le présent communiqué ne constitue pas une offre de titres financiers ou un quelconque démarchage visant l’achat ou la 

souscription de titres financiers aux Etats-Unis. Les titres financiers n’ont pas été et ne seront pas enregistrés au sens du 

U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et ne pourront être offerts ou vendus aux États-Unis 

ni a, ou pour le compte ou le bénéfice de U.S. persons (tel que cette expression est définie par la Regulation S émise en 

application du Securities Act), qu’en vertu d’une exemption d’enregistrement conformément au U.S. Securities Act ou dans 

des opérations non-soumises à cette obligation d’enregistrement. L’offre publique d’échange mentionnée dans le présent 

communiqué ne sera pas faite aux États-Unis et aucune acceptation de l'offre en provenance des États-Unis ne sera 

acceptée. Ni la note d’information ni aucun autre document relatif à l'offre ne pourra être envoyé ni communiqué ni 

diffusé aux États-Unis. Tout actionnaire qui apportera à l'offre sera considéré comme déclarant qu'il ne délivre pas son 

ordre d'apport depuis les États-Unis. 

La diffusion du présent communiqué dans certains pays peut constituer une violation des dispositions légales en 

vigueur. Les informations contenues dans le présent communiqué ne constituent pas une offre de titres financiers aux 

États-Unis, au Canada, en Australie ou au Japon. 

Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, sur le territoire des 

États-Unis, du Canada, de l’Australie ou du Japon. 

 


